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Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

2020.11/191 

MARCHES PUBLICS : ACQUISITION DE MATERIELS INFORMATIQUES – ACCORD CADRE - 
RENONCIATION AUX PENALITES DE RETARD – AUTORISATION 

Mr Eric LE FEVRE, Conseiller Municipal Délégué – En 2019, à la suite d’une consultation, l’accord-
cadre pour l’acquisition de matériels informatiques a été notifié le 12 novembre 2019 à la société 
STIM PLUS, pour un montant minimum annuel de 20.000 € HT et un maximum annuel de 90.000 € 
HT ; 

Dès les premières commandes, la société STIM PLUS a été dans l’incapacité d’honorer les 
commandes, évoquant des difficultés d’approvisionnement chez ses différents constructeurs, et 
signalait de ce fait le non-respect de ses délais contractuels. 

Suite à une mise en demeure le 03 décembre 2019, demandant la livraison de l’intégralité des 
matériels commandés dans un délai de 7 jours ouvrés, restée sans effet, la Ville a résilié le marché le 
13 décembre 2019, aux torts de la société STIM PLUS et notifié un décompte de résiliation détaillant 
les pénalités de retards qui s’élèvent au total à 19.452,84 €.  

La société STIM PLUS, qui disposait d’un délai de deux mois pour contester ce décompte de 
résiliation, ne s’est manifestée que le 13 mars 2020, soit après le délai imparti, en précisant que la 
résiliation était liée à un cas de force majeure. 

Aujourd’hui, compte-tenu des difficultés rencontrées par l’entreprise, en particulier du fait de la crise 
sanitaire liée au COVID19 et compte-tenu de la jurisprudence qui s’applique en cas de force majeure, 
la Ville souhaite renoncer à l’application de ces pénalités. 

Il est à noter que le cas de force majeur s’applique lors de la survenance d’un évènement 
imprévisible, qu’il ne doit pas être du fait du prestataire et rendant impossible l’exécution du contrat. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le marché n° 19S0037 passé avec la société STIM PLUS ; 

 

CONSIDERANT  

- Que la conjoncture économique liée à la crise sanitaire du COVID 19 n’est pas favorable à 

l’entreprise ; 

- Que le prestataire s’est retrouvé dans l’incapacité d’exécuter ses obligations et est confronté à un 

cas de force majeure ; 

- Que la Ville n’a pas subi de préjudice financier dans l’inexécution de ce contrat ; 

VU le rapport de M. le Conseiller Municipal Délégué, en charge des Finances, des Marchés Publics, et 
du Développement économique ; 



 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  

- De renoncer aux pénalités de retard applicables à la société STIM PLUS pour un montant de 
19.452,84 € ; 

 

Imputation budgétaire 
Sans incidence financière 

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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